
REPLY du 11/01/2022 : Les évolutions apportées à la précédente version du 
tableau récapitulatif des conduites à tenir pour l’isolement des cas de Covid19, 
la quarantaine des personnes contacts à risque et la stratégie de tests associée 
apparaissent en jaune ci-après. La stratégie de tests est adaptée dans les 
milieux scolaire et périscolaire, dans les écoles, collèges et lycées : à 
compter du mercredi 12 janvier, lorsqu’un élève est cas contact, il réalise trois 
autotests à J0, J2 et J4, au lieu d’un test RT-PCR ou antigénique suivi de 
deux autotests. Ces autotests seront fournis gratuitement en pharmacie, sur 
présentation d’une attestation fournie par l’école (attestation disponible à partir 
de vendredi 14 janvier). 
  

**************************** 
Madame, Monsieur, 
  
Le HCSP a rendu le 31 décembre 2021 un avis relatif aux mesures d’allègement 
de la stratégie d’isolement social et professionnel pour tenir compte des 
dernières connaissances sur le variant Omicron et anticiper le risque de 
déstabilisation de la vie sociale et économique liée à la diffusion extrêmement 
rapide du variant Omicron. 
  
L’objectif des recommandations du HCSP est de préserver la santé publique 
dans son ensemble, en conservant les mesures d’isolement pour limiter les 
contaminations en allégeant leur durée avec un système de surveillance du 
statut virologique via une stratégie de tests renforcés, pour diminuer le fardeau 
psychologique de cette nouvelle vague tout en minimisant les conséquences 
sociétales liées à l’émergence du variant Omicron. 
  
Le HCSP a distingué 3 phases d’évolution possible de la situation 
épidémiologique, selon les impacts sur la vie sociale, économique et sanitaire. 
La phase 1 correspond à la stratégie Tester Alerter Protéger précédant 
l’apparition du variant Omicron. Les phases 2 et 3 correspondent à un grand 
nombre de contaminations à Omicron, avec une gradation des impacts 
sanitaires et socio-économiques. 
  



A date, plus de 300 000 nouveaux cas sont détectés chaque jour, aussi les 
conduites à tenir de la phase 3 en matière d’isolement et de quarantaine 
pour les personnes testées positives et les personnes contact 
s’appliqueront dès le 3 janvier 2022, avec une application y compris pour les 
personnes actuellement isolées, afin de limiter les perturbations de la vie sociale 
et économique. Elles sont précisées dans le tableau ci-après. 
  
Vous retrouverez le présent message et les tableaux actualisés ci-dessous sur 
le site du ministère.  
  
Nous vous remercions pour la prise en compte de ces nouvelles mesures. 
  

Pr. Jérôme SALOMON 
Directeur Général de la Santé 

  

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/article/dgs-urgent?var_mode=calcul


   



  

 


